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    COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L'ARBITRAGE 
*** 

FAITS DE MATCHS 
*** 

PROCES-VERBAL N° 13 
*** 

SOUS-COMMISSION « LOIS DU JEU » 
 
 
Réunion téléphonique :  16 décembre 2025 

Membres participants : M. Patrick DUBOC, Responsable de la sous-commission « Lois du jeu », 
Mme Michèle LE BASTARD secrétaire de séance, MM. Daniel CHOPART et Thierry LAURENT. 
 
Les décisions figurant au présent procès-verbal sont susceptibles de recours auprès de la Section « Lois du 
jeu » de la Commission Régionale de l'Arbitrage dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de formes définies à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
LFN. 
 

DOSSIERS EXAMINÉS 
 
MATCH n°55220091 : ENT CANTON/GOURNAY 21 / FC FREVILLE BO.SIVOM 21  -  Coupe U 18 - Poule unique 
- 13 décembre  2025 à 15 H 30 
Le match a été interrompu à la 80ème minute de jeu. Le score était de 6 à 1 en faveur de l' ENT 
CANTON/GOURNAY 21 : 

• considérant que l'éclairage était défectueux sur une moitié de terrain et que, par voie de conséquence, 
la visibilité était devenue insuffisante, l'arbitre a décidé de mettre fin définitivement à la rencontre 
pour la sécurité de tous. 

 
La Commission départementale de l'Arbitrage dit que l’arbitre a pris la décision qui s'imposait et qu'il a donc 
fait une juste application des Lois du jeu. 
Le dossier peut être transmis à la Commission départementale des compétitions masculines jeunes pour suite 
à donner. 
 
MATCH n°53968198 : A HOULMOISE BOND FC 41  / CAUDEBEC ST-PIERRE F 42 - Seniors Vétérans - D 1 - Poule 
E - 14 décembre 2025 à 10 H 00 
Le match a été arrêté à la 62ème minute de jeu. Le score était de 8 à 2 en faveur l'équipe A HOULMOISE BOND 
FC 41   : 

• considérant qu'à la 57ème minute de jeu le coach de CAUDEBEC ST-PIERRE F 42 a souhaité poser une 
réserve technique, l'arbitre a donc invité les capitaines des 2 équipes à se joindre à eux, 

• considérant qu'un joueur de l'équipe  de l'A HOULMOISE BOND FC 41 est intervenu pour contester la 
réserve, joueur que l'arbitre a invité à s'éloigner, 

• considérant que ce joueur, refusant d'obtempérer tout en tenant des propos injurieux envers l'arbitre,  
s'est vu infliger un carton jaune suivi d'un rouge et a été refoulé par d'autres joueurs, 

• considérant que l'arbitre, avant que la situation ne dégénère, et pour la sécurité de tous a préféré 
interrompre la rencontre, 
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• considérant que le frère du joueur incriminé  évoluant dans la même équipe était sorti sur blessure en 
première mi-temps. Il a donc suivi le match derrière la main courante mais lors de l'incident il est 
intervenu en  menaçant l'arbitre, 

• considérant que le président de l'A HOULMOISE BOND FC 41 a tenu à s'excuser auprès de l'arbitre du 
comportement des deux frères. 

  
La Commission départementale de l'Arbitrage dit que l’arbitre a pris la décision qui s'imposait et qu'il a donc 
fait une juste application des Lois du jeu. 
Le dossier peut être transmis à la Commission départementale des compétitions masculines seniors et à la 
Commission départementale de discipline pour suites à donner. 

 
MATCH n°54072372 : CAUX FC 42  / FC LE TRAIT DUCLAIR 41 - Seniors Vétérans - D 1 - Poule G - 14 décembre 
2025 à 10 H 00 
Le match a été arrêté à la 75ème minute de jeu. Le score était de 3 à 1 en faveur l'équipe de  CAUX FC 42 

• considérant qu'à la 75ème minute de jeu le frère d'un des joueurs du CAUX FC 42 qui était à l'extérieur 
du terrain a proféré des insultes envers le gardien de but de l'équipe adverse et a tenté de donner un 
coup de pied a un joueur, 

• considérant que l'arbitre assistant du FC LE TRAIT DUCLAIR 41 lui a demandé de se calmer mais a reçu 
en retour un coup de poing, 

• considérant que le gardien de l'équipe sus-indiquée a insulté le spectateur du CAUX FC 42, frère du 
joueur, qui est alors entré sur le terrain et s'en est pris à l'arbitre assistant, 

• considérant qu'un joueur du CAUX FC 42 a voulu s'interposer entre les deux hommes et que des coups 
ont été échangés entre lui et l'arbitre de touche, 

• considérant que, voyant que la situation s'envenimait, l'arbitre a préféré mettre un terme à la 
rencontre pour la sécurité de tous. 

  
La Commission départementale de l'Arbitrage dit que l’arbitre a pris la décision qui s'imposait et qu'il a donc 
fait une juste application des Lois du jeu. 
Le dossier peut être transmis à la Commission départementale des compétitions masculines seniors et à la 
Commission départementale de discipline pour suites à donner. 

 

 
                                                                                                                                       

 


